
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

5.5. OREILLES.

Les séquelles portant sur l'oreille peuvent revêtir divers aspects : vertiges et troubles de
l'équilibre, hypoacousie ou surdité, bourdonnements d'oreille, otite suppurée, mutilation ou
cicatrice vicieuse de l'oreille externe.

Bien entendu, il arrive fréquemment que diverses séquelles se conjuguent. Dans ce cas,
l'incapacité sera calculée en appliquant la règle des infirmités multiples résultant d'un même
accident rappelée dans le chapitre préliminaire, sauf cas nommément cités ci-dessous.

5.5.1. VERTIGES ET TROUBLES DE L'ÉQUILIBRE.

Le vertige traduit une atteinte du labyrinthe, ou plus exactement du vestibule, en
entendant par ce mot non seulement l'appareil périphérique, partie de l'oreille interne, mais
aussi ses voies nerveuses centrales.

L'interrogatoire est primordial. On laissera le blessé décrire ses troubles en l'aidant au
besoin de questions dont il faudra éviter qu'elles n'entraînent la réponse souhaitée.
Circonstances d'apparition, durée, caractère, modalité d'évolution, seront ainsi précisés. Il y a
lieu, bien entendu, d'éliminer les sensations pseudo-vertigineuses, ainsi que les phénomènes
pouvant résulter de troubles de convergence, qui seront appréciés le cas échéant par
l'ophtalmologiste.

Les troubles vestibulaires objectifs spontanés seront alors recherchés : Romberg,
déviation des index, marche aveugle, nystagmus spontané (derrière des lunettes éclai-
rantes), nystagmus de position (dans les différentes positions de la tête, ou en position de
Rose).

Enfin, des épreuves caloriques, type Hautant et Aubry seront pratiquées et, éven-
tuellement, une épreuve rotatoire.

Les données résultant de ces examens, temps de latence, amplitude, fréquence, seront
soigneusement notées, ainsi que les manifestations subjectives : nausées,  pâleur, etc.

Le degré de gravité des vertiges sera estimé essentiellement en fonction des signes
objectifs spontanés ou provoqués.

Il y aura lieu de faire une corrélation entre l'atteinte labyrinthique et une atteinte
cochléaire, avec surdité de perception vérifiée à l'audiogramme.

- Vertiges sans signes labyrinthiques objectifs mais avec petite atteinte cochléaire
à type de scotomes sur les aigus, attestant une légère commotion labyrinthique...... 5

- Vertiges s'accompagnant de signes labyrinthiques objectifs tel nystagmus
spontané ou de position, ou asymétrie dans les réponses. Nécessité de
certaines restrictions dans l'activité professionnelle et dans la vie privée................... 10 à 15

- Vertiges vestibulaires au cours des épreuves avec inexcitabilité unilatérale................ 20

- Vertiges avec inexcitabilité bilatérale........................................................................... 25

La surdité sera calculée à part.

Remarque relative à certaines professions.

Les vertiges offrent, pour certains métiers, non seulement une gêne particulièrement
marquée, mais aussi un danger vital en raison des chutes qu'ils peuvent provoquer. Les
ouvriers peintres, couvreurs, maçons, électriciens, tapissiers, chauffeurs d'automobiles, etc.,
entrent dans ce cas. Pour ces professions, on établira l'incapacité à la limite supérieure des
diverses marges qui viennent d'être indiquées, ou même au-dessus. Les éléments justifiant
cette augmentation du taux proposé seront indiqués dans le rapport.

Cependant, les vertiges ayant le plus souvent une évolution régressive, on n'aura
qu'exceptionnellement à prévoir un changement de profession. Des révisions fréquentes
seront à envisager dans le courant des deux premières années.



5.5.2. SURDITÉ.

L'I.P.P. est fonction de la perception de la voix de conversation.

Elle sera évaluée en tenant compte des données acoumétriques (voix haute, voix
chuchotée, montre, diapason), des examens audiométriques et éventuellement de l'audition
après prothèse.

Il faut être attentif à la fréquence de la simulation et l'exagération des troubles de
l'audition. Leur dépistage n'est pas toujours aisé. On sera donc parfois amené à répéter les
épreuves dites « de sincérité ».

L'acoumétrie phonique.

Ne peut donner qu'une appréciation grossière de la perte auditive, du fait des conditions
de sa réalisation : inégalité des voix, réflexe d'élévation de la voix en fonction de
l'éloignement, qualités acoustiques du local. La voix chuchotée, en particulier, n'a qu'une
valeur d'estimation très limitée, car elle n'a aucune caractéristique laryngée. Elle modifie les
caractères physiques des phénomènes qui la composent, surtout à l'égard de leur fréquence.
C'est pourquoi il convient de fonder l'estimation de la perte de capacité sur l'audiométrie.

L'audiométrie doit comprendre l'audiogramme tonal, en conduction aérienne (qui apprécie
la valeur globale de l'audition), et en conduction osseuse (qui permet d'explorer la réserve
cochléaire) et l'audiogramme vocal.

Le déficit moyen en audiométrie tonale sera calculé sur les 4 fréquences de
conversation : 500, 1 000, 2 000, 4 000 hertz : en augmentant la valeur sur 1 000 hertz, un
peu moins sur 2 000, par rapport à la fréquence 500 et en donnant la valeur inférieure à la
fréquence 4 000.

La formule de calcul de la moyenne est la suivante :

DT = 2 d (500 Hz) + 4 d (1,,000 Hz) + 3 d (2 000 Hz) + 1 d (4 000 Hz)
10

Lorsqu'il s'agit d'apprécier, dans une surdité mixte, la part qui revient à une surdité
cochléaire, le calcul devra être fait d'après l'audiométrie tonale en conduction osseuse.

La perte auditive vocale sera la moyenne arithmétique des déficits en dB au seuil de
l'intelligibilité, relevée sur les axes de 0 %, 50 % et 100 % , des mots compris par rapport à la
normale (la courbe normale étant décalée de moins de 10 dB sur le graphique).

Perte auditive vocale = d 0 % + d 50 % + d 100 %
                                                        3

Une bonne réhabilitation par prothèse sera prise en considération.

Rappelons que pour certains travailleurs étrangers, l'audiométrie vocale doit être
précédée d'une vérification de la bonne compréhension de la langue française.

5.5.3. ACOUPHÈNES.

En général, les acouphènes d'origine traumatique (bourdonnements, sifflements,
tintements, etc.) n'existent pas à l'état isolé, c'est-à-dire en dehors de tout déficit auditif ;
mais ils ne sont pas expressément conditionnés par un déficit important. Souvent, ils
échappent à tous contrôles objectifs : ils ne seront pris en considération que si le sujet a
manifesté par ailleurs une bonne foi évidente au cours de l'examen acoumétrique.

Il sera tenu compte, pour l'estimation du taux d'incapacité, de leur durée, de leur intensité,
de leur retentissement sur le sommeil, voire sur l'état général, moral et psychique.

- Acouphène gênant le sommeil, accompagnant une baisse de l'acuité auditive ............ 2 à 5

Ce taux s'ajoute par simple addition à celui afférent à la surdité (en cas de troubles
psychiques, se reporter au chapitre « Crâne et système nerveux»).

5.5.4. OREILLE MOYENNE.

- Perforation du tympan, post-traumatique, sans suppuration ...................................... 3 à 5

- Otorrhée chronique :
- tubaire unilatérale ...................................................................................................... 3 à 5
- Tubaire bilatérale ....................................................................................................... 5 à 8
- Suppurée chronique unilatérale.................................................................................. 5 à 10



- Suppurée chronique bilatérale................................................................................... 5 à 15

Ces taux s'ajoutent au taux résultant de la perte auditive éventuellement associée.

5.5.5. OREILLE EXTERNE.

Les séquelles portant sur l'oreille externe peuvent affecter le pavillon ou le conduit
auditif.

- Déformation, cicatrice ou amputation du pavillon, suivant l'importance
de la mutilation........................................................................................................ 2 à 10

Dans certains cas particuliers, notamment en ce qui concerne les sujets en relation avec le
public, la mutilation pourra être appréciée à un taux supérieur, compte tenu de la profession.

- Sténose du conduit auditif externe favorisant la rétention dans le fond du conduit, ou
entraînant son obstruction fréquente, sans surdité.
- Unilatérale................................................................................................................ 2 à 3
- Bilatérale.................................................................................................................. 3 à 6

- Sténose très serrée entraînant une surdité : il y a lieu de calculer la perte auditive, compte
tenu des possibilités d'audioprothèse.


